
RPI des écoles de Bussac sur Charente et de Saint-Vaize  
Conseil d’école du 2  ème    trimestre –   Mardi 27 mars 2018

Composition du conseil      
Enseignants   : Jean-Michel CHARRIER (Directeur Bussac + CM2) – Virginie GENEAU (CM1) – Sandrine 
NOSENZO (CE2) – Julie REIGNÉ-SOUESNE (PS/MS) – Dominique LE MOULLEC (GS) – Blandine 
MOUNIER (Directrice Saint Vaize + CP) – Manon BAUDET, remplaçante de Madame FERRER (CE1) 
Représentants des parents d’élèves     Saint Vaize : Marina ROUSSEAU – Déborah RENIER – Sabrina 
BARILLOU Représentants des parents d’élèves Bussac : Cécile GAY– Sandrine SOULET-TOMASI – 
Céline THEIL – Karin THUREAU
Mairies : Françoise DURAND (adjointe Bussac) Michel ROUX (maire Saint Vaize) – Annie COURAUD 
(adjointe Saint Vaize) 
CDA : Sophie GODET 

Excusés : Madame CHARPENTIER Sylvie (Inspectrice de l’Education Nationale) – Fanny LAFAYSSE 
(décharge de direction école de Bussac) – Marion LACOU (enseignante rattachée à l’école de Bussac) – 
Gaëlle POMMÉ-CASSIEROU – Julien LE MAO – (Bleuette ROBIN (Périscolaire Saint Vaize) – Angélique 
EMMENECKER (périscolaire Bussac) – Henry GAUCHER (Délégués départementaux de l’Education 
Nationale) – Christophe DOURTHE (maire de Bussac)

1. Prévisions et préparation des effectifs pour la rentrée 2018 – 2019
En se basant sur les naissances dans les communes en 2015. Pour la rentrée de septembre 2018, nous 
devrions accueillir 16 PS (9 pour Bussac et 7 pour Saint-Vaize). Départ de 19 CM2 vers le collège.

Prévisions pour la prochaine rentrée   
St Vaize

- CP : 16 élèves 
- CE1 : 24 élèves       Total   : 40 élèves  

1 arrivée possible en CP et une arrivée possible en CE1.
Bussac   

- PS : 16 élèves         MS : 13 élèves       GS : 25 élèves
- CE2 : 18 élèves                     CM1 : 18 élèves                    CM2 : 25 élèves    Total : 115 élèves

Total RPI     : 155 élèves 

Nous parlerons de la répartition au prochain conseil d’école.
Il n’y aura pas d’accueil en Toute Petite Section. Ne seront admis que les enfants nés en 2015.
Retour à la semaine de 4 jours pour la rentrée 2018.

Procédure d’inscription pour les PS et nouveaux arrivants     : 
- Passer par la mairie de résidence pour prendre un dossier d’inscription
- Le remplir et le retourner en mairie
- Prendre rendez-vous avec le directeur de l’école
- Visite et fonctionnement de l’école 

Pour les élèves inscrits dans le RPI et qui changent d’école : rien à faire.
Dérogation : demander une fiche navette en mairie. Accord du maire de résidence et du maire d’accueil 
et commission à la CDA.

Pour les futurs collégiens, 3 étapes :
- Etapes 1 et 2 : 2 fiches (volet 1 et volet 2) à corriger et à compléter et à retourner au directeur de 

l’école
- Etape 3 : Remise du dossier collège au secrétariat du collège

Dérogations : demande dans les fiches à retourner à l’école. Réponse mi-juin.
Une journée portes-ouvertes aura lieu au mois de mars. 

2. Projets pédagogiques
St Vaize : 

 16 décembre : Séance cinéma de Noël au Gallia Théâtre : « Myrtille et la lettre au Père Noël »
 Projet de circonscription «     autour des jeux d’affrontement interindividuel     : jeux de lutte» 

 Projet pluridisciplinaire de circonscription «     les c@chotiers     : il sera mis en place après les 
vacances de printemps

 Marché de Noël     : manifestation qui a eu lieu le 15 décembre 2017 en lien avec l’APE. Vente 
d’objets, de boissons et gâteaux.



 Rencontres sportive avec l’école de Taillebourg     : une rencontre est prévue en juin autour du 
thème du cirque

 Cycle natation : du 30 avril 2018 au 3 juillet 2018 pour les 2 classes. Les séances auront lieu le 
mardi matin.

 Blog de l’école : il se met en place progressivement.
 Bibliothèque de Saint Vaize un mercredi sur 2
 Liaison GS/CP   : une rencontre aura lieu à l’école de Saint Vaize en juin

Bussac :
Bibliothèque une fois par semaine pour toutes les classes

 PS/MS/GS 
-  projet jardin dans la cour de l’école
-  land art
-  spectacle de la compagnie « les 3 chardons »
- Inscription au projet des Incorruptibles (étude d’albums)

 CE2 
- Projet orientation avec un intervenant (8h) : les séances ont eu lieu pour la plupart autour de 

l’école. 
- Projet de circonscription     «     Tourner autour du pot     » : intervenant céramique après les vacances de 

Printemps. Les enfants vont réaliser deux objets, un objet d’utilité et un objet artistique. Un des 2 
objets sera exposé au musée de l’échevinage. 

-  Projet de circonscription «     carnets de voyages     » : exposition à la médiathèque
- Cycle natation   : de septembre à décembre. Du fait des grèves il y a eu peu de séances.
- Cinéma au Gallia   : « dans la forêt enchantée »

 CM1 
-  cycle natation : de septembre à décembre. Du fait des grèves il y a eu peu de séances. 
-  Projet de circonscription     «     Tourner autour du pot     » avec le Musée de l'Echevinage (travail de la 

céramique) : visite de l'exposition + atelier découverte des métiers d'archéologue et de 
céramologue + demande d'intervenant céramique et poterie (6h) – 24 novembre

-  Projet de circonscription «     autour des jeux d’affrontement interindividuel     : escrime   » : 8 séances 
d’une heure avec un maître d’armes + 1 séance d’escrime artistique. Une séance aura peut-être 
lieu avec les CM2 et une autre classe 

-  Projet tennis : projet validé. Les séances auront lieu en mai et juin (6 séances d’une heure)

 CM2
-  Projet de circonscription «     autour des jeux d’affrontement interindividuel     : escrime   » : 8 séances 

d’une heure avec un maître d’armes + 1 séance d’escrime artistique. Une séance aura peut-être 
lieu avec les CM1 et une autre classe 

- Projet de circonscription «     carnets de voyages     » : exposition à la médiathèque

Classes de CE2/CM1/CM2     : Classe découverte
Mardi 3 avril Mercredi 4 avril Jeudi 5 avril Vendredi 6 avril

Matin Départ de l’école à 8h45 vers
le centre

- Départ du centre 
vers 9h

- 9h30-16h30 :

 Journée Spéléologie

Départ du centre vers
9h 15

9h45-16h :

Journée au château 
de Commarque :

Trois ateliers :

-Visite guidée du 
château (2h)

-Tir à l’arc (1h)

Départ  du  centre
vers 9h.

9h30 :Accueil et 
Visite de la Roque 
Saint Christophe

située sur la 
commune de 
Peyzac-le-Moustier

près de la ville  des
Eyzies.



-Randonnée (1h)Après-Midi 14h-17h : Visite de la ville de
Sarlat.

Visite sous la forme d’énigme
policière.

Retour  vers  l’école
de Bussac :

Départ 14h

Vie au centre 17h20 : Retour au 
centre.

17h20-17h45 : 
Installation au centre

17h45-18h30 : 
Activités autour du 
carnet voyage, 
donner des nouvelles 
aux familles etc…

18h30 : Douches

19h30 : Repas

21h: coucher des 
élèves

17h : Retour au 
centre.

17h-17h15 : Temps 
calme

17h15-18h30 : 
Activités autour du 
carnet voyage, 
donner des nouvelles 
aux familles etc…

18h30 : Douches

19h30 : Repas

21h :  coucher  des
élèves

17h : Retour au centre.

17h-17h15 : Temps calme

17h15-18h30 : Activités autour du carnet 
voyage, donner des nouvelles aux familles 
etc…

18h30 : Douches

19h30 : Repas

21h : coucher

Budget
Activités et 240.50 euros
transport 37.50 euros

278 euros

Financent     :

Famille 3 600 euros
CDA 3 600 euros
Coopérative scolaire 1 580 euros
APE 4 000 euros
Mairie 1 800 euros
Actions 2 100 euros

3. Sécurité à l’école et hygiène 
Exercice de sécurité 
Bussac : un exercice incendie sera réalisé après les vacances de printemps.
Saint Vaize : un exercice incendie sera réalisé après les vacances de printemps. Personne ne sera 
prévenu. 

 PPMS
Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) a été réactualisé. Chaque personne travaillant dans les 
locaux a une fonction en cas d’incident. 
Bussac : l’exercice sera réalisé le 17 mars     
Saint Vaize : l’exercice sera réalisé après les vacances de printemps. Tous les élèves doivent se 
regrouper dans l’accueil périscolaire. 
Vous serez informés après l’exercice de son déroulement. 
Un kit PPMS (couverture de survie, eau, lampe torche, radio avec piles…) a été fourni aux écoles par la 
CDA.
Un exercice PPMS attentat intrusion a été réalisé le 20 novembre 2017. Tout s’est bien déroulé, les 
enfants sont restés calmes et silencieux durant 30 minutes dans les classes. 

4. Questions diverses 

Clôture de séance à 19h30


